
TRAITEMENT
DES CALCULS
Préparation à l’intervention

Une consultation d’anesthésie peut être nécessaire quelques jours avant le traitement. Il
est impératif d'informer votre médecin, si vous prenez un traitement pour fluidifier votre
sang (aspirine ou/et anticoagulant), pour éviter tout risque de saignement ou si vous êtes
porteur d'un pacemaker, afin de pratiquer un contrôle cardiologique. De même vos urines
doivent être stériles et ne devez pas avoir de fièvre (grippe, infection etc.). Votre urologue
peut donc juger utile de mettre en place une sonde interne dans votre uretère afin de
soulager vos douleurs en attendant de pouvoir pratiquer le traitement en toute sécurité.

Suites habituelles

L’urine se teinte habituellement de sang pendant quelques heures à quelques jours. Les
fragments s’éliminant par les voies urinaires (entre un ou deux jours et plusieurs semaines)
des douleurs ou des troubles pour uriner peuvent survenir. Si la fragmentation du calcul
n’a pas été suffisante en raison de sa taille ou de sa dureté, une autre séance devra être
pratiquée dans les jours/semaines suivants. En effet, pour des questions de sécurité, un
nombre maximal de coups donné par la machine ne peut être dépassé.

Risques

Ils sont liés à votre pathologie, à votre état général et à votre réaction physiologique:
• des troubles du rythme cardiaque peuvent se produire pendant l’intervention. Les

porteurs de pacemaker doivent impérativement nous en informer (contrôle
cardiologique du pacemaker)

• une fièvre après l’examen peut témoigner d’une infection (contacter impérativement
votre médecin ou urologue)

• des fragments peuvent bloquer l’évacuation de l’urine nécessitant la mise en place
temporaire d’un drainage du rein

• un hématome peut survenir dans ou autour du rein.



Examens médicaux préopératoires

Si vous avez plus de 60 ans ou si vous présentez des problèmes de santé importants, vous
voudrez bien amener avec vous le jour du traitement à la clinique tous les examens
médicaux tels que:

• résultats des examens sanguins.
• ECG (électrocardiogramme).
• de même que tous les rapports médicaux disponibles.

Si vous n’avez pas effectué ces examens, ils seront faits à la clinique avant votre
intervention.

Remarques

• Avant l’intervention, informez votre médecin traitant ou spécialiste si vous prenez des
médicaments

• Une ordonnance pour des médicaments analgésiques et éventuellement antibiotiques
• Votre urologue traitant vous contactera pour un contrôle ultérieur.

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à contacter votre médecin ou
notre service de réservations au T 021 619 66 66.




